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ÉMIGRÉ. PERTE DE LA QUALITÉ DE FRANÇAIS. ÉTAT DES ENFANS NÉS 

DANS L'ÉMIGRATION. SUCCESSIB1LITÉ. 

L'enfant né en pays étranger d'un père émigré et d'une mère fran-
çaise non émigrée a pu être considéré comme Français, sinon du 
chef de son père, au moins par rapport à sa mère, ' et, par suite, 
comme capable de recevoir une donation testamentaire de la part 
d'un parent également français. (Voir la Gazette des Tribunaux du 

10 mars.) 

En 1791, le marquis de Lons et son épouse quittèrent la France et se 
rendirent en Espagne. 

Le marquis de Lons fut inscrit sur la liste des émigrés. Pendant son 
émigration, il eut une fille de son mariage (Célcstirfe de Lons). Mme de 
Borda, sœur du marquis, et qui était restée an France, institua Célestine, 
sa nièce, pour son héritière universelle en une propriété, par testament 
du 15 juin 1806. Elle disait, dans son testament, que si les lois, au temps 
de son décès, excluaientsa nièce de sa succession, elle instituait pour ses 
héritiers généraux et universels MM. de Camon, ses neveux, lils de sa 
sœur. La testatrice décéda en 1807. La famille de Lons était encore en 
Espagne; elle ne rentra en France qu'en 1810. Il parait que M lle Céles-
tine de Lons avait été mise en possession des biens que sa tante lui avait 
légués. Elle en jouissait depuis longtemps, lorsque le représentant d'un 
des frères de Camon (11. Dartigaux-Laplante) revendiqua cette succes-
sion, pour la partie qui lui. était afférente, par le motif qu'à l'époque de 
l'ouverture de cette succession MUc Célestine de Lons était incapable de 
la recueillir, d'après la législation sur les émigrés. ' 

On lui disait : comme fille d'émigré, vous aviez perdu 
lité au moment de l'ouverture de la succession (1807), 
gnole, et, en cette qualité, incapable de succéder en France, à moins 
que des traités entre la Frauce et l'Espagne n'eussent accordé le droit 
réciproque de succession entre les citoyens des deux états, ce qui n'exis-
tait, d'après le traité de 1055, qu'entre les habitans de la Catalogne et-

du Roussillon. 
On répondait, d'une part, que les lois de l'émigration prononçaient 

bien le banissement, la confiscation, la mort civile (qui sont assurément 
d'énormes sévérités), mais que, dans aucune de leurs dispositions, on 
ne voyait écrit que les émigrés seraient déclius de la qualité de Fran-
çais. Les père et mère de Célestine de Lons avaient donc conservé leur 
nationalité et l'avaient transmise à celle-ci. On ajoutait qu'au surplus, à 
raison de la mort civile encourue par le marquis de Lons, émigré, son 
mariage aurait été dissous, et qu'alors Célestine de Lons, considérée 
comme née hors mariage, n'en serait pas mbiris5 Française, attendu que 
sa mère, qui n'avait jamais été inscrite gur^a, liste des émigrés, avait 
ainsi conservé cette qualité, et l'avait conférée à sa fille. 
jS.Ce système de défense prévalut devant la Cour royale de Pau qui, 
par arrêt du 25 juillet 1839, décida que Célestine de Lons avait pu 
profiter du bénéfice de l'institution faite à son profit. 

Pourvoi pour violation de l'article I e1' de la loi du 28 mars 1793, des 
lois des 20 septembre 4792 et 24 vendémiaire an III, des articles 11,726 
et 912 du Code civil. Ce moyen peut se résumer dans ce peu de mots : 

Les lois sur l'émigration avaient pour effet nécessaire de faire perdre 
à l'émigré sa qualité de Français, peu importe qu'elles ne l'aient pas dit 
formellement, il n'était pas nécessaire qu'elle s'en expliquassent en 
termes exprès; car elles faisaient plus que de leurrefuser la nationalité, 
elles les repoussaient d'une manière absolue du sol de la patrie. L'arrêt 
attaqué dit, à la vérité, qu'en tout cas le mariage des époux de Lons 
avait été dissous par la mort civile qu'avait encourue le mari, et que la 
demoiselle de Lons était, dès-lors, une fille naturelle qui devait suivre la 
condition de sa mère. Mais c'est là une erreur évidente; tel n'était pas 
l'effet de la mort civile résultant des lois de l'émigration. 

L'émigration n'était pas la dissolution du mariage de plein droit ; elle 
était seulemement une cause de divorce, et tant que le divorce n'était pas 
prononcé le mariage continuait de subsister. Mlle de Lons, comme fille 
légitime, a suivi la condition de son père: elle est née étrangère. 

Mais la Cour, au rapport de M. le conseiller Jaubert, contrairement à 
la plaidoirie de M» Moreau et sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-général Delanglc, a rejeté le pourvoi en ces termes : 

« Attendu qu'il est déclaré, en fait, par l'arrêt attaqué, que ia demoiselle Cé-
lestine de Lons est née en Espagne, en 1798, du mariage d'un émigré avec une 
Française, et pendant son émigration; 

» Attendu qu'en considérant cette personne comme née hors mariage, pen-
dant la mort civile de l'émigré, mais d'une Française non émigrée, et par suite 
qu'elle avait eu capacité pour recevoir un legs universel de salante, Française 
et domiciliée en Fi ance, cet arrêt n'a violé aucune loi; 

» Rejette, etc. » 

la basse-mer pour le salut commun, » dit le Consulat; à cet ef-
fet, il changea de nouveau sa manœuvre, laissa arriver le vent sur le 
petit foc, et après deux heures de cette navigation il échoua sur la fa-
laise, ayant eu son gouvernail démonté au premier coup de talon ; l'é-
chouement eut pour résultat la perte totale du navire, niais on sauva 
la totalité des marchandises et une partie du gréemeiit. 

Par suite, le capitaine actionna en contribution les propriétaires des 
marchandises. 

Cette demande fut rerjoussée par le Tribunal de Lorient, parce que, 
suivant les premiers juges, l'état du navire rendait l'échouement forcé 
et ne laissait au capitaine que le choix du lieu où il pouvait échouer. 

Sur l'appel, M e Poitevin soutint, dans l'intérêt du capitaine, qu'il y. 
avait contradiction dans le jugement, puisque d'une part on disait que 
l'échouement était forcé, et que de l'autre on reconnaissait que le capi-
taine avait choisi le lieu de l'échouement; qu'en droit, il y avait échoue-
ment volontaire dès l'instant où il était le résultat d'une manœuvre exé-
cutée après délibération prise pour le salut commun. 

Dans l'intérêt des propriétaires, Me Grivartainé combattait cette doc-
trine etajoutait qu'aux termes des articles 423 et 425 du Code de com-
merce, les marchandises ne devaient aucune con tribution lorsque le na-
vire s'était perdu par suite de l'échouement. 

COUR ROYALE DE RENNES (2e chambre civile ). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Lcminihy. — Audiences des 1 C1 et S avril. 

NAVIRE PERDU. AVARIES. 

Peut-on considérer comme volontaire l'échouement d'un bâtiment sur 
un point déterminé de la côte en cas de danger imminent et de mise 
hors d'étal d'une partie de la voilure, lorsque l'échouement est décidé 
Par le capitaine, après avis de l'équipage, pour le salut commun'! 

L'échouement volontaire du navire, lorsque le résultat a été 1 le salul des 
marchandises et la pertelolalede la coque dunavire,constilue-t-il une 
avarie grosse et commune à laquelle tes marchandises sauvées doi-

vent contribuer ? 

. La Cour avait à statuer sur ces déux importantes questions dans les 

circonstances suivantes : 

Le chasse-marée l'Avenir, jaugeant dix-sept tonneaux et n'ayant que 
lrois hommes d'équipage, appareilla de Concarneau pour Nantes avec 
un chargement de sardines, madriers, et d'une valeur de 10,000 francs 
« 21 décembre 1839 àdeux heures du matin; pris par la tempête, en 
vue des brisans de l'ile Quiberon, il dévia de sa route pour chercher un 
refuge dans le port Louis ; mais plusieurs coups de vent successifs lui cas-

sèrent son croc d'armure de la grande voile et enfoncèrent sa misaine ; 
dans cet état, par une mer affreuse, .n'osant risquer de doubler la 
pointe du Havre et ne pouvant plus ferrer le vent , il se déter-
"liua « après avoir pris l'avis de son équipage, à l'aire cote avant 

perdu par 
Sur ces plaidoieries la Cour se déclara partagée d'opinion, et or-

donna que la cause serait de nouveau discutée devant trois conseillers 
départiteurs qu'elle s'adjoignit. 

Le ministère public crut devoir prendre connaisance de l'affaire, et 
après avoir entendu les avocats des parties, M. l'avocat-général Victor 
Foucher a embrassé l'opinion présentée par l'appelant on l'appuyar.t. de 
considérations tirées de l'histoire même de la législation sur cette matière 
et des principes généraux qui la dominent. 

« L'échouement ne peut s'effectuer volontairement, a ditee magistrat, 
qu'autant qu'il y a danger imminent; autrement il y aurait faute grave 
ou baratterie de la part du capitaine; le danger imminent constitue le cas 
fortuit et justifie la mesure; mais la détermination prise d'échouer dans 
ce danger y ajoute le fait de l'homme: on ne saurait donc argumenter 
pour décider que l'échouement est forcé, de ce quecette mesure était la 
seule chance de salut du navire ; si l'échouement a été décidé par le ca-
pitaine; si le navire pouvait encore manœuvrer pour l'opérer; si la ma-
nœuvre a été exécutée dans ce but, l'échouement est volontaire. (V. Lo-
eré sur l'article 400 du Code de commerce; Valin, comm. sur l'ordon-
nance de 1681, tome 2, page 155 in fine; Pardessus, tome 3, numéro 
738); faisant ensuite application de ces principes aux faits de la cause, 
M. l 'avocat-général en tire la conséquence que l'échouement doit être 
considéré comme volontaire. 

Sur la deuxième question, M. l'avocat-général établit que, pour décla-
rer une avarie grosse et commune, il faut trois conditions : 1° que le 
sacrifice soit volontaire, délibéré ; 2° qu'il soit fait dans l'intérêtgénéral, 
.ou au moins de la chose qu'on veut sauver; 5° que le résultat ait été 
obtenu en tout ou en partie. (V. art. 397, 400 in fine du Code de com-
merce ; art. 1 er , t. 7, 1. 3 de l'ordonnance de 1681 ; art. 1 er , c. 5 du Gui-
don de la mer ; Code de commerce d'Espagne, art. 936; Valin, t, 2, p. 191; 
Emerigon , t. 8, p. 405, 600, 601, 002 ; Locré, t. 2, p. 487 (opinion de 
lîarlier) ; Pardessus, t. 3, n os 731 in fine et 732 ; Boulay-Paty, t. 3, n° 457). 
Or, dans la cause, l'échouement a été délibéré volontaire dans le sens de 
la loi, il a été fait dans l'intérêt de l'équipage, du navire, des marchan-
dises, par conséquent pour le salut commun, et enfin l'équipage, le» 
marchandises, et. une partie du gréement du navire ont été sauvés; 
donc, ou a obtenu le résultat qu'on s'était proposé, au moins en grand 
partie. 

Suivant l'organe du ministère public, les art. 423 et 425, loin de con a 

trarier cette opinion, la confirment, au contraire si, au lieu de les isoler, 
on les rapproche des articles qui les suivent. En effet, dans le cas de l'art 
423, il ne s'agit pas de l'échouement du navire, mais bien du jet de mar-
chandises opéré pour sauver le navire; or, lorsque le navire n'a pas été 
sauvé par le jet, il est évident que les marchandises sauvées par d'autres 
moyens ne doivent pas contribuer, puisque le jet n'a pas eu le résultat 
qu'on se proposait ; c'est surtout ce qui ressort de la combinaison de 
l'art. 423 avec l'art. 424. De même, si le deuxième paragraphe de l'art. 
425 porte que les marchandises ne contribuent point au paiement du 
navire perdu, c'est parce que, dans l'espèce de l'article, le navire s'est 
perdu postérieurement à la salvalion parle jet, in alio loco submersa 
est, comme le dit la loi romaine (ff. de lege Èhod. § 1). C'est encore ce 
qui résulte dn rapprochement de l'art. 425 avec l'art. 424, comme aussi 
avea les art. 400, nos 3, 4, 8; 422 et 426, empruntés aux art. I er, 14, 
18 du t. 7, 1. 5, de l'ordonnance de 1681 ; art. 1 er , 21 et 29 du c. S du 
Guidon delà mer, et du Code 150 du Consulat de la mer qui lève tous 

les doutes par sa précision. 
Cette question, dit en terminant M. l'avocat-généraj, n'a donc fait 

difficulté que par suite de la confusion qui règne dans la rédaction de ce 
titre de notre Code de commerce; aussi a-t-on cherché à l'éviter dans les 
codes rédigés sur le nôtre (v. C. de Hollande, art. 699, rj° 15 ; d'Espagne, 
art. 955, n° 9; de Portugal, art. 1816, n° 5), et ia jurisprudence tend 
chaque jour à le faire disparaître (V. jugement du Trib. de Marseille du 
23 avril 1854, Journal de Marseille, 5e vol., 1 er cahier; arrêt de la Cour 
d'Aix du 51 décembre 1824; arrêt de Bordeaux du 23 février 1829; 
Dalloz, t. 2, p. 296, et arrêt de Rennes du 10 mars 1812, recueil de ses 

arrêts, t. 5, p. 405). » 
Conformément à ces conclusions, la Cour, vidant son partage, a rendu 

l'arrêt suivant : 

« Considérant que l'échoucmerit constitue une avarie grosse et commune lors-
qu'il est l'effet d'un sacrifice volontaire pour le salut commun; qu'il faut que le 
capitaine ait agi dans le but d'éviter un péril imminent, que ta volonté ait été 
forcée, qu'il ait été obligé de choisir entre deux dangers, et qu'il se soit trouvé 
dans la nécessité de prendre un parti extrême pour conseiver quelques chances 
de sauver le navire et le chargement; que pour reconnaître si dans l'espèce de la 
cause l'échouement a été volontaire et doit donner lieu à une contribution, on ne 
peut en apprécier 1rs circonstances et le caractère que d'après les résolutions que 
,'e capilaine a prises, d'accord avec son équipage, le procès -verbal qu'il a consi-
gné sur son livre de bord et le rapport qu'il a fait à son arrivée, conformément 
aux aiticles 224 et 242 du Code de commerce; 

( Ici l'arrêt rapporte les faits tels que uous les avons énoncés. ) 
«Considérant qu'il suit de ces circonstances que le capitaine se trouvait dans 

un danger évident; que les désordres survenus à son navire étaient à la vérité 
l'effet de la fortune de mer, niais qu'il pouvait encore manœuvrer et après délibé-
ration, a effectivement manœuvré pendant environ deux heures, afin de gagner 
la côte dans un but de salut commun ; qu'il suffit que le fait de l'homme ait con-
couru avec le cas fortuit pour que l'échouement dtl.e être considéré conme 

volontaire; . 
» Considérant que l'article 400 du Code de commerce delinit les avaries grosses 

et communes; que l'énuinération qu'il contient n'est pas limitative, comme le 
prouve le paragraphe final, qui comprend dans cette espèce d'avaries, par une 
disposition générale, tous les dommages soufferts volontairement, et les dépen-
ses faites d'après délibérations motivées pour le bien et le salut commun du na-
vire et des marchandises; que la loi ne distingué point, et que dès lors les dom-
inais partiels résultant d'en sacrifice volontaire dans l'intérêt de tous, don. eut 
lieu à tuiiliibuliun, il doit en être de même à plus forte raison dans le as de 

perte du navire, lorsqu'il a été sacrifié pour sauver le chargement; que les dis-
positions relatives au jet ne. sont point applicables à la cause; qu'elles sont pla-
cées dans un titre séparé et statuant snr un cas spécial et distinct; que d'ailleurs 
l'article 425 n'est relatif qu'au cas où le navire a péri par force majeure, puisque 
sans cela il serait en contradiction manifeste avec l'article 400 du même Code, 
et qu'une pareille supposition ne peut être ni supposée ni admise; qu'au surpltw 
il a été consacré avec raison par la jurisprudence qu'il n'existe aucune analogie 
entre le jet fait dans l'intérêt du navire, et qui n'a pas produit son effet, et l'é-
chouement volontaire qui a opéré la salvalion du chargement; que, dans ee 
dernier cas, l'équité exige que les marchandises sauvées par le fait du capitaine 
contribuent à la réparation des dommages que le navire a éprouvés; 

» Par ces motifs, la Cour confirme, déclare que l'échouement volontaire du 
navire l'Anonyme constitue une avarie grosse, et qu'elle sera réglée comme 

telle, etc. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Jules Renouard. ) 

Audience du 31 mars. 

TONTINES. — AUTORISATION DU GOUVERNEMENT. M. MEYER ET M. BER-

NARD DAVID CONTRE la Banque philanlropique. 

La société qui a pour objet de réunir, au moyen de différentes combi-
naisons, des fonds fournis par les actionnaires, de les placer, soit en 
renies sur l'Etat, soit en autres opérations, et de répartir entre le$ 

actionnaires ou associés, soit des primes, soit des accroissement, 
bénéfices extraordinaires ou remboursemens à des époques détermi-
nées, mais d'après des chances de décès ou d'autres combinaisons 
aléatoires, doit être considérée comme une tontine et comme telle est 
assujélie à l'autorisation du gouvernement. 

Les engagemens souscrits par les actionnaires envers une telle société 
non autorisée sont nuls. 

Le jugement dont nous rapportons le texte rendu après les sa-

vantes plaidoiries de Me Léon Duval , avocat de MM. Meyer et 

Bernard David, et de M" Dupin, avocat de M. le baron de Wol-

bock, administrateur judiciaire de la Banque philantropique, créée 

sous la raison Nestor Urbain et C", peut exercer une grande in-

fluence sur l'existence d un grand nombre de sociétés qui, comme 

la Banque philantropique, se livrent à des opérations tontinières 

sans être pourvues de l'autorisation du gouvernement. L'e\\posé 

des faits de cette affaire, d'ailleurs fort simples, devient itia-

tile pour l'intelligence de la question' de droit qu'elle soulève, et 

l'étendue du jugement ne nous permet pas de donner un extrait 

des plaidoiries des avocats de& parties. 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré ; 
» Vu leur connexité joint les causes, et statuaij sur le tout par un seul et mê-

me jugement ; 
» ltecoit le baron de Wolbock opposant en la forme au jus Pmen ' par défaut 

rendu contre lui au profit de Meyer, le 28 octobre 1 840, et ttatuanî sur le mérite 
de son opposition ; 

» En droit, attendu que si la loi du 2 mars 1791 a proclamé le libre exercice 
de toute industrie, des luis poiilives ont soumis cet exercice à la surveillance et 
à l'autorisation du gouvernement dans les cas où son action devient nécessaire 
pour protéger et défendre la morale publique o'i l'intérêt général ; 

» Attendu que l'avis du Conseil-d'Etat du l« avril 1809, approavépar Tempe--
reitr et ayant encore force de :oi, a disposé qu'aucune association de la nature des 
tontines ue pourrait être établie sans une autorisation spéciale du gouvernement • 
que les considérations qui ont déterminé cet avis ont été basées fuincipale-
mentsurle caractère de ces établissemens , qui sortent évidemment de fa 
cias-.e commune des transactions entre ciloyens, soit que l'on considère la 
foule de personnes de tout état, de tout sexe, de tout âge qui v prennent 
intérêt; soit que l'on considère ie mode dont ces associations se forment, mode 
qui ne suppose entre les parties intéressées ni les rapprochemens, ni les discus-
sions si nécessaires pour caractériser un consentement donné en connaissance de 
cause, soit que l'on considère la nature de ces établissemens qui ne permet aux 
associés aucun moyen efficace ou réel de surveillance, soit enfin que l'on consi-
dère leur durée toujours incertaine et qui peut se prolonger pendant un siècle 
d'où la nécessité de soumettre ces sortes d'établisscmens à l'autorisation préala-
ble du gouvernement qui la donne sur le vu des statuts et qui leur impose des 
conditions telles que les intérêts des actionnaires ne se trouvent compromis ni 
par l'avidité, ni par la nègiigence, ni par l'ignorance de ceux à qui ils avaient 
confié leurs fonds ; 

» Attendu que ces considéràltons si puissantes alors le sont encore nW.s au-
jourd'hui qu'elles peuvent s'appliquer aux nombreux établissemens de ce tsenre 
qui ont été fondés depuis le décret du I e ' avril iS09, et qui présentent en totalité 
ou en partie les caractères et les dangers signalés ei-dessus; 

•Attendu que les garanties exigées par la loi que le contrôle obliué de l'auto-
rité a pour but d'olfrir aux intéressés doivent résider dans les staluis constitu-
tifs des sociétés et non reposer seulement sur le caractère personnel des adminis-
trateurs et gérans ; que des poursuites récentes et deux jugemens rendus par 
le Tribunal de police correctionnelle de la Seine les 21 février et 10 mars ts4i 
contre Nestor Urbain, gérant de la Banque Philantropique, pour d tournement 
des fonds au détriment des commanditaires et souscripteurs, viennent ajouter à 
l'évidence des faits et à la vérité des principes ; 

«Attendu que le décret du 10 novembre. 1810 appliquant les dispositions de celui 
du 1" avril 18 :9, a désigné les associations qui, sous les noms de Tontines 
Caisses cl autres dénominations, étaient de nature à être soumises à l'inter-
vention dn gouvernement ; qu'il a prescrit 1rs mesures et tracé la marche à 
suivre à l'égard des établissemens de ce genre existant sans son autorisation ■ 

» Atlendu que |si l'autorité, parjune tolérance dont le3 motifs échappent 
à l'appréciation du Tribunal, a cru devoir jusqu'à présent s'abstenir de 
toute intervention dans l'existence des établissemens qu'elle a pour mission de 
surveiller, la loi n'en conserve pas moins toute sa force, et que c'est dans ce cas 
aux Tribunanx, lorsqu'ils sont appelés à prononcer, qu'il appartient d'en faire la 
rigoureuse mais nécessaire application; 

» En fait, atlendu que la société connue sous le nom de Banque phVanlroni-
que, constituée sous la raison Nestor Urbain et compagnie, dont le baron de Wol-
bock a été nommé administrateur judiciaire, a pour objet de réunir au moven de 
différentes combinaisons énoncées dans les statuts, des fonds fournis par ies ac-
tionnaires, de les placer soit en rentes sur l'Etat, soit en autres opérations et de 
répartir entre les actionnaires ou associés, soit des prinns, soit des accroïesemens 
bénéfices extraordinaires ou remboursemens à des époques déterminées mais 
d'aprèi des chances de décès et d'autres combinaisons aléatoires • 

» Attendu que dans quelques-unes de ses opérations, et notamment dans celle 
qui fait l'objet de la contestation, elle présente le caractère et les dana-rs prévus 
par le décret, du i e ' avril 1809, sans offrir en réalité les garanties nécessaires-
qu'elle rentre dès-lors évidemment dans la ca égorie des établissemens de là 
nature des tontines, que l'avis du Conseil-d'Etat a eu pour but de soumettre à 
l'autorisation préalable; que cette nécessité d'autorisation a été reconnue par 
Nestor Urbain lui-même, lorsqu'en juin 1839, pour obtenir l'autorisation royale 
sans laquelle, dit-il, dans l'exposé des statuts, aucune société de ce genre nc'peut 
exister, il a présenté un projet de société qui, sous le nom de Caisse philanlro-
pique, renferme des combinaisons absolument semblables dans leur résultat à 
celle de la Banque philantropique, et qu'il qualifie lui-même de tonlinièie-

» A'tendu que la société de la Banque philanlropique n'est pas revétûe de 
l'au'o-bation esHrée parle décret du t« avril 1809, qu'elle n'a aucun caractère 
légal, qu'elle est dès lors incapable de contracter; 

• Attend i que le contrat es! nul de droit quand l'une des parties n'avait pas 



a capacité de contracter, que la partie qui s'est engagée par erreur est recevable 

à demander la nullité de son engagement; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare le baron de Wolbock mal fondé en son 

opposition, l'en déboute, dit que le jugement par défaut du 28 octobre 1840 sor-

tira son plein et entier effet au proût de Meyer, mais seulement en ce qui con-

cerne la nullité de l'engagement pris par lui, Meyer, envers la Banque philan-

tropique et la restitution des 392 francs 26 centimes par lui versé*; 

» Donne défaut contre Nestor Urbain qui ne comparait pas, ni personne pour 

lui, déclare nul et de nul effet l'engagement d'assurance pris par Bernard, dit Da-

vid, envers la Banque philantropiq~ue,te 5 octobre 1S3S; condamne Nestor Urbain 

par toutes les voies de droit et même par corps, et le baron de Wolbock par les 

voies de droit seulement, en sa qualité d'administrateur judiciaire de ladite Ban-

que, à restituer à Bernard, dit David la somme de 200 francs par lui versés avec 

les intérêts suivant la loi; dit qu'il n'y a lieu de prononcer des dommages inté-

rêts au proût de Meyer non plus qu'à statuer sur les autres demandes et préten-

tions des parties; 

» Condamne en outre Nestor Urbain et le baron de Wolbock ès- qualité en 

tous les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LÀ CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Giordani. — Audiences des 25 et 

26 mars. 

ASSASSINAT D'US FRÈRE SUR L AMANT DE SA SOEUR. VENDETTA 

Aucune affaire, dans le cours de cette session, n'avait attire une 

loule aussi considérable. Indépendamment des assistans ordinai-

res qui encombrent le prétoire, on remarque, par une exception 

assez rare, la présence de quelques dames assises aux premières 

places. La nature du crime, le motif qui paraît l'avoir inspiré, la 

position sociale de l'accusé qui appartient à une famille honorable, 

le talent de l'accusation, l'habileté de la défense, tout concourait 

dans cette cause à exciter l'altentton et la curiosité publiques. 

Jean-Baptiste Àgoslini, propriétaire à Saint-Julien, est accusé 

d'avoir donné la mort avec préméditation et guet-apens à Ange-

Marie Cesarini qui entretenait des relations coupables avec sa 

sœur Catherine Poggi, née Agostini 

Tous les regards sont portés sur celte jeune femme que l'on 

aperçoit assise au banc des témoins, cachant sous un voile noir ses 

traits un peu fatigués par la douleur et les pleurs qui inondent 

son visage. Marie-Catherine est encore une de ces femmes qui 

semblent nées avec de mauvais instincts et n'être venues au mon-

de que pour le malheur des hommes que la fatalité place en con-

tact avec elles. Marie-Catherine avait d'abord été contrariée dans 

ses inclinations; elle avait épousé le sieur Poggi; mais, cette union 

. contractée en dépit de sa volonté, fut malheureuse comme toutes 

celles qui ont lieu sous l'empire d'une violence morale; aussi Pog 

gi, loin de trouver dans le mariage le bonheur qu'il s'était promis 

n'y trouva qu'amertume et déception; il s'aperçut, mais trop tard, 

que Catherine était sous l'influence d'une passion secrète qui ne 

lui laisserait aucun repos et qui serait pour lui une source conti-

nuelle de dégoûts. Bientôt une profonde aversion s'empara de lui: 

craignant les suites de ce désaccord, et surtout des penchans cou-

pables que Catherine manifestait déjà, il prit une résolution dé-

sespéré : il n'avait point d'enfans; une séparation était donc le 

meilleur et peut-être l'unique remède possible; et afin de s'éloi-

gner pour jamais de celle femme qu'il aurait peut-être été tenté 

de reprendre par la suite, il résolut de s'expatrier et de chercher 

dar.s le métier des armes un oubli à ses peines et un alimenta son 

activité. Il s'engagea en effet et s'embarqua pour le continent 

français. 
Que pouvait devenir Catherine ainsi livrée à elle-même : on le 

devine aisément. Elle revint, il est vrai, habiter sous le toit de sa 

famille, mais ni la surveillance, ni les conseils de ses parens ne 

purent la préserver du sort funeste que lui avait prédit son infor-

tuné mari en s'éloignant du sol natal. 

Ange-Marie Cesarini vivait dans la plus grande intimité avec la 

famille Agostini; il voyait Catherine tous les jours, et il avait senti 

naître en lui un sentiment auquel Catherine, de son côté, ne se 

montrait pas insensible. Rien n'était donc plus facile à Cesarini 

que d'abuser de la confiance qu'il trouvait dans cette maison ; mais 

il hésila d'abord longtemps, partagé entre le désir et la crainte, 

car Jean-Baptiste Agostini, frère de Catherine, était son ami, et il 

comprenait combien il était lâche et même dangereux pour lui de 

violer ainsi la foi due à l'amitié et à l'hospitalité. Cependant la pas-

sion fiait par l'emporter sur le sentiment du devoir : Cesarini de-

vint l'amant de Catherine. 
Ces relations criminelles ne pouvaient rester longtemps cachées, 

et le moment arriva où elles devinrent publiques. Catherine était 

enceinte. Au premier mot de grossesse qui vint à ses oreilles, 

Jean-Baptiste Agostini entra dans une violente fureur ; il aurait 

même, dit-on, proféré des menaces de mort contre Cesarini et sa 

suv.tr ; aussi Cesarini s'était-il empressé de se soustraire à la co-

lère de la famille Agostini. Quant à Catherine
;
 elle restait enfer-

mée dans'sa chambre, fuyant la fureur de son fcère, pleurant sa 

faute, la honte de sa famille et peut-être la perte de son amant. 

La famille Cesarini informée des dispositions hostiles et mena-

çantes de Jean-Baptiste Agostini conçut les plus vives inquiétudes 

pour l'avenir; Cesarini lui-même s'entoura des plus grandes pré-

cautions, il ne sorlit plus que de jour et accompagné. En même 

temps il faisait agir auprès de son ennemi et lui faisait offrir toutes 

les réparations qu'il pouvait être en droit d'attendre. Il s'engagea 

à recevoir auprès de lui Catherine, à la traiter comme sa femme, 

à élever comme son fils l'enfant qu'elle portait dans son sein, en 

attendant qu'il pût légitimer par le mariage le fruit deleuramour. 

11 lui écrivit même plusieurs lettres à ce sujet. « Enfin, lui disait-

il, si tu as soif de mon sang, prends tes armes, trouve-loi demain 

au coucher du soleil sous le grand chêne que tu connais, et le sort 

décidera qui de nous deux doit périr. » 

Jean-Baptiste Agostini se montrait insensible à toutes ces pro-

positions, qui prouvaient que si Cesarini était coupable, il n'était 

pas du moins indigne de toule pitié. C'était en vain aussi que Ca-

therine sollicitait de son frère et de sa famille son pardon et celui 

de son amant. 
Enfin, soit que la famille Agostini voulût se débarrasser de la 

présence de Catherine, qui n'avait pas craint do souiller ainsi 

l'honneur de sa famille, soit que les soumissions et les regrets do 

Cesarini l'eussent fléchie, soit qu'elle craignît pour Jean-Baptiste 

Agostini les suites de cette inimitié, soit enfin que l'espèce de re-

traite à laquelle Cesarini venait de se condamner, rendît la ven-

geance impossible, et que Jean-Baptiste Agostini eût senti le be-

soin d'endormir la confiance de son ennemi, un arrangement fut 

convenu, et Jean-Baptiste Agostini jura devant sa famille assem-

blée qu'il n'attenterait point aux jours de Cesarini. 

Catherine devait quitter pour toujours la maison des Agostini et 

aller se fixer avec Cesarini dans un autre village. Ils acceptèrent 

ces conditions. Les deux amans se fixèrent en effet au village de 

Pentaglione. Cesarini plein de confiance dans la parole donnée et 

dans la bonne foi de son ennemi, commença à sp relâcher un peu 
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des mesures de sûreté qu'il avait prises jusqu'alors. On arriva 

ainsi jusqu'au 31. du mois de mars. 
Ce jour-là, Cesarini était à la campagne, occupé à faire deinener 

une pièce de terrain. T<Jut près de lui travaillait dans sa vigne le 

nommé Philippe-Jean picolai, du hameau de Casalta, qui lut dit 

que les frères Poli dé Casalta désiraient le voir. Le lendemain 

était le 1» du mois d'avril, et Nicolaï a prétendu qu'en donnant ce 

faux avis il avait voulu faire une plaisanterie. Toutefois Cesarini 

ne se rendit pas à l'instant même chez les Poli; mais le lendemain 

au soir il se décida à aller les trouver. 
Vainement Marie-Catherine le suppliait à mains jointes de ne 

pas s'éloigner. Un cruel pressentiment avait frappé le cœur de 

cette pauvre femme, alors abandonnée et méprisée par sa famille; 

elle connaissait le caractère violent de son frère; elle savait qu'un 

Corse ne pardonne point le déshonneur qu'on ne peut plus effa-

cer : c'est pourquoi elle craignait que Cesarini ne tombât quelque 

jour victime de son aveugle confiance ; et cependant Cesarini était 

son seul et unique espoir, car, pour elle, déshonorée, elle ne de-

vait plus espérer aucun pardon de sa famille. Aussi que no fit-elle 

pas pour l'empêcher de partir; larmes, prières, elle n'avait rien 

épargné : mais lui, comme si une aveugle fatalité devait le pous-

ser nécessairement à sa perte, traita ses craintes de puériles, et 

afin de prouver à Catherine combien son amour l'aveuglait sur 

les dangers qu'il pouvait courir, il se décida à partir. 
Il n'était cependant pas lui-même sans appréhensions^ il crut 

prudent d'engager le voltigeur corse Charles-Dominique Luporsi 

à l'accompagner. Ils convinrent donc de se trouver ensemble à 

VAngélus sur la route entre le hameau de Favalello et celui de 

Casalta. Mais Luporsi, avant de se rendre au lieu convenu, mon-

ta dans la maison des Agostini, il y perdit du temps on conversa-
tion, et quand il se mit en marche et qu'il fut arrivé au lieu du 

rendez-vous il n'y trouva plus Cesarini. 
Pourquoi Luporsi était-il monté chez les Agostini? D'après l'ac-

cusation, Luporsi. homme entièrement dévoué aux Agostini, à la 

recommandation desquels il devait d'être admis dans le bataillon 

des voltigeurs corses, n'était qu'un lâche complice qui aurait été 

avertir Jean-Baptiste Agostini de la présence de Cesarini, de mê-

me que Nicolaï aurait donné à celui-ci le faux avis que les Poli 

voulaient lui parler, afin de le faire tomber dans un affreux guet-

apens. Aussi Nico'aï et Luporsi avaient-ils été arrêtés et poursui-

vis comme complices de l'assasinit commis sur Cesarini ; mais lr 

chambre des mises en accusation ne trouvant pas de charges suf-

fisantes, avait déclaré n'y avoir lieu à suivre contre eux. Lupor-

si, à la suite^de cette accusation qui le déshonorait pour toujours 

avait même éprouvé une maladie qui avait mis ses jours en dan 

ger -
Quoi qu'il en soit, voilà comment les faits se passèrent. Luporsi 

prétend qu'il n'est monté dans la maison des Agoslini que pour y 

prendre leurs commissions, et qu'il y trouva Jean-Baptisle Agos-

tini en compagnie des autres membres de sa famille et du curé 

du village. L'accusation soutient au contraire que les Agoslini 

n'auraient envoyé chercher ensuite le curé qu'alin d'établir ainsi 

un alibi qui se trouve combattu par des preuves contraires. 

En sortant delà maison des Agostini, Luporsi pensa que sans 

doute ennuyé d'avoir vainement attendu, Cesarini avait pris les 

devans; mais il était dans l'erreur. Cesarini ne l'avait pas devan-

cé; il- s'avançait derrière lui, le cœur saisi d'effroi à la pensée du 

danger qui le menaçait et au souvenir de Catherine. Cependant 

ils arrivèrent à Casalta sans aucun accident, et ils se rendirent 

aussitôt dans la maison des Poli. C'était l'heure à laquelle on pré-

parait le souper des travailleurs qui n'avaient point encore quitté 

les champs. Les Poli n'avaient rien à communiquer à Cesarini; ils 

ne l'avaient point invité à venir les voir; aussi, après quelques 

instans, Cesarini et Luporsi repartirent ensemble. 

Le faux avis qui lui avait été donné par Nicolaï, fit naître dans 

l'âme de Cesarini des doutes affreux; il se souvint alors des in-

stances réitérées que Catherine avait faites pour le retenir auprès 

d'elle. Toutefois, comme il ne voulait point passer la nuit à Ca-

salta, car il avait promis à Catherine de revenir le soir même, se 

croyant d'ailleurs assez en sûreté en compagnie de Luporsi, qui 

était armé d'un fosil à deux coups, ils se mirent en marche. 

Cesarini s'avance vers la route d'un pas précipité; il avait mê-

me laissé Luporsi à une certaine distance derrière lui. Il était ar-

rivé sur une élévation qui domine le chemin du côté du nord 

comme du coté du midi, lorsqu'une première explosion se fit en-

tendre dans la direction du noid. Heureusement le coup ne l'at-

teignit pas. Cesarini ainsi surpris pousse un cri de détresse; il se 

retourne et s'enfuit du côté du midi vers Luporsi qui accourait à 

lui, lorsqu'une seconde explosion suivit la première. Luporsi dé-

charge en vain son arme vers l'endroit d'où ces coups étaient 

partis; l'infortuné Cesarini fait encore neuf à dix pas et vient ex-

pirer à ses pieds. Deux balles l'avaient traversé do part en part. 

C'est d'un makis qui se trouve séparé du chemin par un mur de 

pierres sèches, et situé à l'extrémité d'un sentier qui de Favalello 

conduit et aboutit à la grand'route, que l'on avait tiré sur Cesa 

rini, à huit pas de distance. Ces coups avaient été entendus de 

Pentaglione, et l'infortuné Marie Catherine s'était écriée en se li-

vrant au plus violent désespoir : « Cesarini est mort ! » 

Les habilans de Pentaglione, avertis | ar le voltigeur Luporsi, 

arrivèrent bientôt sur le lieu du crime et emportèrent le cadavre 

La voix publique fut alors unanime pour accuser Jean-Baptiste 

Agostini comme étant un des auteurs de ce crime, car il était évi-

dent que les assassins étaient au nombre de deux au moins. On 

connaissait les dispositions hostiles de Jean-Baptisle Agostini, son 

caractère indomptable; Cesarini d'ailleurs n'avait aucun autre en-

nemi et Jean-Baptisle Agostini paraissait être le seul qui pût avoir 

intérêt à sa mort. 

C'est par suite de ces faits que Jean-Baptiste Agostini se trouve 

assis aujourd'hui au banc des accusés ; son maintien calme ne 

trahit cependant aucune émotion, on dirait qu'il est certain de 

son sort. Il répond aux interpellations de M. le président avec 
une douceur qui contraste avec l'accusation terrible dont il est 

l'objet. Du reste sa physionomie dénote en lui un jeune homme 

plein d'énergie. 

M. l'avocat- général Dilleman, dans un brillant réquisitoire qui 

a duré près de trois heures, s'est attaché à démontrer la culpabi-

lité de l'accusé en prouvant qu'il avait seul intérêt à commettre 

un crime aussi atroce, que s'il est constant qu'il a été consommé 

avec le concours de plusieurs individus, Jean-Baptiste Agoslini 

devait nécessairement êlre à leur tête. 

La défense, confiée au talent de M e Caraffa, avait pris aux dé-

bats une tournure favorable à l'accusé. Tous les témoins, les pa-

rens même de l'infortuné Cesarini, à l'exception d'une de ses 

sœurs, sont venus rétracter leurs premières disposions, en dé-

clarant qu'ils croient l'accusé innocent, et tous s'accordent à dire 

aujourd'hui qu'on désignait comme étant l'auteur de ce lâche as-

sassinat un certain Feliciono Agostini, qui avait sollicité en ma-

riage une sœur de Cesarini et qui en avait éprouvé un refus. Ce 

Felicionc avait en effet été poursuivi comme auteur de cet as-

sassinat; mais il est mort en prison avant de pouvoir être jugé 

Du reste les antécédens de l'accusé ont toujours élé irréproclia-1 
blés : il appartient à une des familles les plus distinguées de son 

canton, et s'il eût voulu se défaire de" Cesarini, rien ne lui eut été 

plus facile que de le fa>re immoler sans se compromettre. D'ail-

leurs il n'existe contre l'accusé que de simples indices, « et d
ans 

le doute, a dit le défenseur en s'adressant aax jurés, vous r;u vou-

drez point couvrir d'infamie une famille honorable et dont pj
u
. 

sieurs membres, que vous voyez ici présens, portent avec orgueil 

cette croix qu'ils ont su conquérir sur le champ de bataile au p
r

j
x 

de leur sang. » 
M. le président après un résumé dans lequel il a rappelé avec 

talent et impartialité les charges de l'accusation et les moyens de 

la défense, a terminé par faire un dernier appel à l'honneur des 

jurés: « Jamais, leur a-t-il dit, votre mission n'a été si délicate-

l'accusé sur le sort duquel vons avez à prononcer appartient à une 

famille puissante et recommandable ; vous aurez été sans doute 

en butte à bien des obsessions ; on n'aura rien négligé pour es-

sayer d'ébranler votre courage et votre conviction ; mais vous sau-

rez résister à tous ces moyens coupables de séduction, car vous 

avez juré de prononcer en hommes libres et indépendans. Tous 

vos concitoyens, dont les regards sont en ce moment fixés sur 

vous, attendent de votre justice un verdict qui ne soit que l'ex-

pression de votre intime conviction. N'oubliez pas que vos déci-

sions peuvent sans doute être irrévocables, mais que lorsqu'elles 

ne sont point justes l'opinion publique est là, toujours prête à ré-

viser les jugemens des hommes. » 

Les jurés entrent dans la chambre de leurs délibérations. Ils 

en sortent bientôt après avec un verdict de non culpabilité. 

Il est près de minuit quand l'audience est levée. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8 e chambre ). 

( Présidence de M. Hallé. ) 

Audience du 8 avril. 

IMPÔT DU SUCRE INDIGÈNE. — L'ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS IX 

DIRECTES CONTRE MM. EUE BOUÏRY, CRESFEL, ETC. 

Nous avons publié dans unsupplément joint à notre numéro du 

2 avril le compte-rendu des plaidoiries. \'oici le jugement qui est 

intervenu : 

« Le Tribunal, 

» Statuant, au fond, tant à l'égard de Crespel qu'à l'égard de Boutry; 

» Attendu que la loi du 1*J juillet 1837, qui a consacré le principe de l'impôt 

sur le sucre iudigène, a, dans l'article 2, établi pour les sucres comme matière 

imposable, deux catégories bien distinctes : h s sueres brufs dont elle fixait dés ce 

moment l'impôt d'une manière générale, et les sucres qui, soumis aux diverses 

opéiations de clairage, terrago et raffinage devaient, d'après cette même loi, être 

frappés de droits différens eu égard au rendement qui pouvait être la suite des 

opérations auxquelles ces sucres auraient été soumis; 

» Attendu que lelégislateur qui, par l'article 1« de cette loi, a fixé à 15 francs 

le droit à percevoir sur chaque cent kilogragrammes de sucre biut, n'a entendu 

laisser aux réglemens d'administration la faculté que de déterminer l'impôt pro-

portionnel à percevoir sur les sucres de la deuxième catégorie; 

» Que cette intention du législateur ressort d'une manière évidente, tant du 

texte de la loi que de la discussion qui a eu lieu dans les Chambres à cette épo-

que; 
Attendu que les réglemens d'administration qui devaient être publiés en 

exécution de cette loi de 1837, l'ont été par l'ordonnance du 4 juillet 1838, q.ui 

devait élre, et qui est en effet, ainsi que le porte l'article 1 er , rendue conformé-

ment aux dispositions de la loi; 

» Attendu que dans cet état, les Tribunaux appelés à appliquer les dispositions 

de cette ordonnance de 1838, qui, dans la partie relative aux types, a été depuis 

sanctionnée par la loi du 24 juin 1840, doivent, pour rechercher quel a été l'es-

prit et le sens des dispositions de l'ordonnance de 1838, remonter aux principes 

de la loi qui est la source et la base de cette ordonnance; 

» Attendu que si, d'après' les termes de la loi de 1837, l'ordonnance paraissait 

ne devoir s'occuper que des sucres claircés, terrés et raffinés, on doit reconnaî-

tre toutefois que cette ordonnance devant, non seulement fixer le rendement des 

sucres claircés, terrés et raffinés, mais devant aussi régler la quotité de l'impôt à 

percevoir en égard à ce |rendement, et fixer le mode de perception de l'impôt, il 

était nécessaire qus les dispositions de cette ordonnance fussent d'accord relati-

vement à l'impôt des suares claircés, terrés et raffinés, avec la base de ce même 

impôt, en général, laquelle avait déjà été fixée parla loi de 1837, notamment a-

vec la disposition de la loi relative au droit établi pour le sucre brut, que la loi de 

1837 considérait comme le point de départ de la fabrication imposable, et 

comme devant à ce litre être soumis à la 'classe d'impôt la moins élevée; 

» Attendu qu'en examinant avee soin les termes de l'ordonnance de 1838, ou 

reconnaît que ce n'est que dans ce but et de cette manière que l'ordonnance rap-

pelle les sucres bruts, et statue sur l'impôt qui va les frapper, et que loin de dé-

roger à la loi de 1837, l'ordonnance do 1838 n'est faite que pour mettre enhar-

nonie l'impôt qui les frappait, aux termes de la loi de 1837, avec les nouvelles 

dispositions jugées nécessaires pour la fixation des droits que l'ordonnance devait 

déterminer et a déterminés pour les sucres claircés, terrés et raffinés; 

» Attendu que l'ordonnance de 1838, destinée par ialoi de 1837 à fixer le ren-

dement des sucres cfaircés. terrés et raffinés, et par suite à régler l'impôt qui de-

vait les frapper, a considéré que la couleur était le moyen le pius sûr pour re-

connaître ce rendement; que c'est dans ce but qu'elle a établi des types gradues 

sbivant la nuance; 

» Attendu que ce moyen de reconnaissance ainsi adopté, l'ordonnance pour 

rendre uniforme le mode de classement, et faire rentrer dans cette classilica-

tion d'impôt établie sur une nouvelle base , le sucre brut qui avait déjà été 

classé par la loi de 1837, a rangé par son article 2 dans le premier type les su-

cres bruts que la loi de 1837 avait déclarés devoir payer un droit uniforme cl 

inférieur au droit des sucres claircés, terrés et raffinés; 

» Attendu que cette classification dn sucre brut qui, à l'égard de la couleur, 

n'est, il est vrai, qu'une classification fictive, et non seulement le seul moyen de 

respecter le principe de la loi de 1837, mais est aussi la seule manière d'inter-

préter les termes de l'ordonnance de 1838 ; 

» Attendu qu'on doit reconnaître qu'aucune des dispositions do cette ordon-

nance ne décide d'une manière formelle, ainsi qu'il faudrait l'établir, si on 

adoptait les conclusions de l'administration, que le sucre brut doit subir une 

classification variable selon la nuance à laquelle il aurait été amené ; que ce-

pendant, une décision semblable , si on avait voulu l'introduire dans l'ordon-

nance, eût dû être exprimée d'une manière formelle, puisqu'elle devait avoir 

pour effet de contredire et ensuite d'abroger, lorsqu'elle aurait été convertie en 

loi, une loi précédemment en vigueur ; 

» Attendu qu'en examinant les termes de l'article 2, qui permet le principe 

des types et en coordonne l'emploi, on reconnaîtra que l'interprétation favorable 

au sucre brut est la seule admissible, suivant les termes mêmes de cette ordon-

nance; que cet article 2, en effet, après avoir écrit qu'il sera formé un type pour 

déterminer la nuance des sucres soumis au droit impose au sucre brut par la 

loi de 1837, ajoute qu'il serait ensuite formé deux lypes pour déterminer la 

quotité de l'impôt à percevoir sur les sueres claircés et raffinés, lesquels types, 

est-il dit, excéderaient la valeur de sucre brut; que de semblables expressions 

employées dans l'article de l'ordonnance qui consacre le principe des types dé-

montrent que cetle ordonnance a entendu que le premier type, celui qui frappe 

d'un droit de 15 fr., droit semblable au droit établi par la loi de 1837 pour le! 

sucres bruis en général, était principalement établi pour le sucre brut, et n'a-

vait d'autre objet que de mettre la perception générale de l'impôt enharmonie 

avec le nouveau mode de perception; 

» Attendu que cette interprétation de l'article 2 se trouve confirmée, d'une ma-

nière évidente, par l'art. 12 de la même ordonnance qui, en rapprochant ces 

mots (premier type), entre deux parenthèses, des mots sucre brut qui les précè-

dent, démontre que le rédacteur de l'ordonnance a placé sur la même ligne et a 

considère presque comme synonymes, eu égard à l'impôt, les mots sucre brut et 

les mois premier type; 

» Attendu qne c'est à tort qu'on prétendrait se prévaloir, pour soutenir l'inter-

prétation présentes par l'Administration, de la disposition de l'article 2 qui 1> 01'" 

te que le droit du premier type doit être appliqué à toutes les qualités inférieures ; 

que cette disposition, toute favorable au fabricant, ne contenait nullement I in-

terprétation ci-dessus donnée à la classification du sucre brut; qu'elle a seule-

ment pour effet de décider que quoique les deuxième et troisième types soient 

spécialement affectés au sucre claircé, terré et raffiné, on ne devra cependant ap-

pliquer que le droit du sucre brut au sucre d'une qualité inférieure au type Pr-

imer sous le rapport de la nuance, ces sucres fussent- ils claircés, terrés et raffines; 

» Attendu que d'après ces principes la seule vérification qui doit être faite lors-

que des sueres ont été déclarés par le fabricant comme premier Ivpe, et qu » 

prétend que les sucres étant bruts, c'est comme sucres bruts qu'il en a fixe le 

classement, serait une vérification avant pour but de reconnaître si les sucic» 



saisis et qu'on prétend conformes à la déclaration sont véritablement des sucres 

bruis, et si, présentant d'ailleurs les autres caractères signalés dans la déela a-

tion, ces sucres s'y rapportent réellement; 

» Attendu qac dans l'espèce il résulte des procès-vcibaux dressés chez Bontrv 

qu'à l'exc ption de la couleur les sucres saisis présentaient tous les signes de 

nature à I CJ faire considérer comme se rapportant à la déclaraliou représentée-

, Attendu qu'en fait et dans l'espèce la vériiication des sucres saisis devient 

inutile, puisqu il est suffisamment établi par le Tribunal, par suite de la repré-

sentation qui lui a etc faite des types que l'administration a fait venir d'Arias, 

que les sucres saisis comme sucres d'une nuance supérieure à la nuance du 

tvpc premier de Paris se rapportent par la couleur au tvpe premier d'Arras-

» Que, dans ces circonstances, les employés d'Arras ont pu, même en prenant 

pour base la couleur, classer les sucres saisis dans le premier type, et que la 

saisie qui a etc faite par les employés de Paris ne peut s'expliqua- que par la dif-

férence qui existe emre le type d'Arras et le type de Pc ris; 

» Attendu que, sous ce double rapport, et "de droit et de fait, les saisies prati-

quées au domicile de Boutry, sur les sucres qui lui avaient été expédies par 

Crespel, ont été indûment faites, puisque les sucres avaient acquitté la seule taxe 

à laquelle ils pouvaient être assujétis; 

» Attendu que, dans cet état de l'affaire, il devient inutile de statuer sur le 

moyen présente par Boutry et Crespel, résultant de ce que l'exercice ayant été 

fait à Arras, au lieu de la fabrication, les employés ne pouvaient plus 'faire de 

vériiication au domicile du destinataire. » 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— ROUES, 8 avril. — Voici les détails que publient les j rtir-

naux de Rouen sur le suicide de Braquehais, assassin des frères 

Saillard : 
« On l'a trouvé hier matin, à cinq heures, couché sur le pavé 

de sa chambre, la face contre terre, étranglé avec la manche de 

sa blouse. 11 lui a fallu, pour se donner la mort dé celte façon, une 

force de volonté inouie; car il a dû, malgré les souffrances de l'as-

phyxie, maintenir serré autour de son cou le nœud formé par la 

manche de son vêtement. On avait pris, pour prévenir un suici-

de, les plus minutieuses précautions.- On lui avait retiré son mou-

choir, sa cravate, ses bretelles," ses jarretières; on avait cloué sur 

les barreaux de sa chambre des planches de chêne percées de 

trous. En outre, de deux heures en deux heures le concierge ve-

nait le visiter. La dernière visite avait eu lieu à deux heures; à 

ce moment Braquehais dormait profondément; au bruit des pas 

du guichetier il se réveilla en sursaut. C'est sans doute à la suite 

de cette visite que Braquehais s'est suicidé. 

— BORDEAUX, 7 avril. — Une tentative d'assassinat a eu lieu 

jeudi soir à Bordeaux, sur la personne de M. M..., cour du Jar-

din-Royal, à la suite d'une discussion d'intérêt privé, et d' ni il 

appartient seul à l'autorité judiciaire de connaître les détails. M. 

M. C..., jeune professeur, voulant empêcher qu'une, lettre fût 

adressée à son père, acheta le soir même un pistolet qu'il chargea 

de deux balles, et retourna chez M. M.... Ce dernier écrivait la 

lettre; il la lui lut. Alors le jeune homme se levant, dit : « Elle 

ne partira pas, » et découvrant le pistolet, il le déchargea sur M. 

M.... Heureusement la capsule brûla seule. Le jeune homme, dé-

sespéré de son action, jeta alors le pistolet dans l'apparternenl, 

courut de suite déclarer au commissaire de police ce qui venait 

d'arriver, et se constitua prisonnier. 

— MARSEILLE, 5 avril. — Ou lit dans le Sémaphore • Plusieurs per-

sonnes de notre ville, qui s'étaientempressées de se rendre sur le 

paquebot anglais VAlecto, arrivé hier de Malte, avec la malle des I n-

des, se sont trouvées, sans qu'elles s'y attendissent le moins du 

monde, en quarantaine. Les paquebots du Levant arrivent en li-

bre pratique par la raison qu'ils ont satisfait aux réglemens sani-

taires dans le port de Malte; mais un des passagers de l'Aleclo 

ayant communiqué à Malte avec un autre bateau à vapeur .dont la 

quarantaine devait durer encore on jour, VAlecto a dû en subir 

une de trois jours à Marseille. Les personnes de notre ville, par-

mi lesquelles se trouve un de nos collaborateurs, qui sont allées 

à bord de ce paquebot, se sont donc vues contrainles de parta-

ger avec MM. les Anglais les ennuis d'une captivité heureusement 

fort courte. 

PARIS , 9..AVRIL, 

— Au nombre des pétitions qui doivent être rapportées demain 

samedi à la Chambre des députés se trouve celle présentée par 

divers entrepreneurs de messageries contre les abus de la légis-

lation actuelle sur l'industrie messagiste. Déjà, dans la Gazette 

. des Tribunaux du 7 janvier dernier, lors de la discussion de cette 

pétition devant la Chambre des pairs nous nous sommes expli-

qués sur les graves questions soulevées par ce débat qui touche 

tout à la fois à la liberté de l'industrie et à l'intérêt public. 

Nous ne pouvons à ce sujet que répéter ce que nous disions a-

lors : que la réforme serait en grande partie dans la révision de 

la loi qui définit et punit la coalition. 

• — C'était à la descente de la Courtille ; une foule barriolée des 

haillons les plus disparates, hurlant la joie, suant le vin, s'échap-

pait comme un fleuve qui a rompu ses digues, par la barrière de 

Belleville et envahissait le faubourg du Temple, dont tous les ca-

barets étaient illuminés et pavoises de lanternes aux mille cou-

leurs. Parmi les personnages étranges qui ondoyaient dans la lon-

gue rue, on remarquait un grand gaillard à la trogne enluminée, 

aux cheveux roux, à la taille d'Hercule, et qui s'était affublé d'un 

costume de nourrice. Ses robustes appas, qui eussent fait envie à 

une Picarde, avaient fait, dans la bagarre, un quart de conversion à 

gauche; son bonnet, ramassé dans une mare de vin bleu, avait 

été remis sur sa tête sens devant derrière; dans son fichu était 

placée une bouteille dont on voyait passer l'extrémité du goulot, tl 

en guise de nourrisson, il portait sur ses bras un de ses camara-

des, humant du vin à même do cette bouteille. La nourrice était 

.flanquée à droite et à gauche d'un fort de la halle et d'un titi. 

Arrivés au milieu du faubourg, nos quatre personnages font 

rencontre de deux malins tenant sous les bras un écaillère. Tous 

trois étaient superbement avinés. En passant devant la nourrice, 

ils font pleuvoir sur elle une grêle de quelibets. «Ohé! lui dit l'un, 

combien ton veau? — C'est dommage qu'elle soit si rouge, dit un 

autre; un petit oeil de poudre ne lui ferait pas de mal. » Et aussi-

tôt il lance à la ligure de l'homme-femme une poignée de farine, 

dont il s'élait muni sans doute dans la prévision d'une farce à fai-

re. La farine va se coller sur le visage de la nourrice où, grâce à 

la sueur qui l'inondait, elle forma une sorte de mastic. Furieuse, 

la nourrice laisse échapper son nourrisson qui t^mbe lourdement 

sur le pavé, et, s'approchant de son ennemi, lui assène dans 

l'estomac un coup de poing qui l'étend raide sur le sol. L'autre 

titi veut prendre la défense de son camarade, mais, seul contre 

trois, il no pouvait lutter avec avantage; aussi fut-il battu, érein-

té, contusionné. Les passans prirent fait et cause; la nourrice et 

ses compagnons furent cernés, à l'exception du nourrisson qui ne 

s'était mêlé de rien ayant bien assez à faire d'essuyer la boue dont 

il était couvert; enfin", tous, battans et battus se retrouvaient au-

jourd'hui on présence devant la police correctionnelle. 

La nourrice, le fort de la halle et le titi, qui sont redevenus trois 
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simples ouvriers sur le port, nommés François, Gravet cl Thi-

bault, font beaucoup.de difficultés pour s'asseoir sur le banc. « Ce 

n'est pas nous qui devrions être là, dit François la nourrice, c'est 

les autres. » -

M. le président: C'est ce que nous allons voir. 

François : C'est tdut- vu... C'est de la racaille, tout ce qu'il y a 

de plus... 

Gravet : C'est des rien du tout. 

Thibault : C'est des êtres qui ne sait pas vivre en société ! 

M. le président : François, vous avez assommé l'un des plai-

gnans d'un coup de poing, et vous vous êtes mis ensuite tous ' 

les trois sur l'autre. 

Gravet : Et la femme qu'était avec, vous ne la comptez pas... 

Elle pouvait bien faire l'effet de deux à elle toute seule... Elle m'a 

enfoncé ses trente-deux dents dans le mollet que j'en ai battu un 

drôle d'entrechat. 

Thibault : Et moi. donc, qu'elle m'a flanqué du tabac dans les 

yeux. 
François : Tout ça c'est ri n... C'e.-t moi qu'a été le plus mo-

lesté... je l'ai clé dans mon honneur et dans mon physique... Il 

m'a barbouillé la ligure de farine que je n'étais plus d'aucun sexe, 

quoi !... j'avais l'air d'un merlan qu'attend la friture. 

M. le président: C'était sans doute une mauvaise plaisanterie ; 

mais qui ne justifie pas vos brutalités. 

François : C'est tout de même des leignans... Entre bons lapins 

on se cogne, et voilà... On ne s'adresse pas pour ça à la justice... 

c'est bon peur les riches. 
M. le président : Mais c'est que c'est vous qui avez cogné, pour 

me servir de votre expression. 

François : Eh ben! quoi ? Est-ce que c'est pas français ? 

M. le président : Les plaignans ont été relevés dans un état dé-

plorable... Ils n'étaient pas de force contre trois gaillards comme 

vous. 
Thibault : Quand on est le plus faible, on fait le mort et on n'a-

boie pas après les autres. 

François : J'approuve ce que tu viens de dire là, Thibault ! 

Gravet : Et moi donc ! 

Le Tribunal, qui n'est pas du même avis, condamne Françoisà 

douze jours de prison, et les deux autres à huit jours de la même 

peine. 

— Le guignoii n'est-il qu'une influence purement imaginaire ? 

c'est ce que l'on persuaderait difficilement au pauvre Menard. 

A force de bons et loyaux services, grâce à de longues années 

d'une conduite à l'abri du plu> léger reproche, Menard, simple 

conducteur de coucou pour les environs de Paris, était parvenu 

à se concilier l'estime et la bienveillance des bourgeois qui 

l'avaient employé, et ce à tel point qu'ils s'étaient prêtés do la 

meilleure" grâce du monde à le mettre à même de rouler enfin 

pour son propre compte; ils lui avaient fait les avances d'un su-

perbe coucou tout neuf, attelé d'un cheval tel quel, mais qui pro-

mettait pourtant de fournir sa carrière comme les autres. Le gui-

gnon aidant, voilà que le cheval tombe mort subitement après 

quelques voyages. Il faut bien le remplacer. Menard s'en va au 

marché aux chevaux et, pour éviter toute nouvelle mésaventure, 

il se résigne â faire quelques sacrifices pour acheter un bucéphale 

dont l'ardeur et la santé lui permettent un meilleur avenir. Le 

premier jour qu'il l'attèle, ce diable de cheval, poussé par le gui-

gnon, s'emporte et cause dans la rue du Faubourg-St-Antoine le 

scandale inoui d'un coursier de coucou prenant le mors aux deuts. 

Ce n'est pas le tout: dans sa fureur inconcevable, l'animal,. au 

mépris des privilèges des piétons, anticipe sur le trottoir et ren-

verse deux pauvres dames qui de leur vie n'avaient probablement 

jamais pensé à lui faire aucun mal. Ce double accident eut des 

conséquences assez graves : le maudit cheval en fut quitte pour 

être revendu à perte le lendemain, mais son maître, le pauvre 

Ménard, paya la folle enchère. 
Traduit devant le Tribunal de police correctionnelle sur la 

plainte des deux blessées, il a beau s'en prendre à son guignon, 

il s'entend condamner à 16 fr. d'amende, plus à 40 fr. d'une part 

et à 260 fr. de l'autre de dommages-intérêts envers les deux vic-

times de son cheval de malheur. 

— La nuit dernière, vers deux heures, une femme toute éplorée 

frappe à la porte de M. N., pharmacien, rue Saint- Jacques. Le 

garçon ouvre : « Hâtez-vous, je vous prie, dit la femme qui pa-

raît en proie à la plus vive agitation et en présentant un papier 

ouvert, hâtez-vous do me donner cette potion, mon mari se 

meurt... » 
L'élève en pharmacie se frotte les yeux et parvient à lire l'or-

donnance à l'exception de la signature qui est illisible. 

« Cela demandera un peu de temps, dit-il, il entre dans la com-

position de cette potion plusieurs substances qu'il faut que j'aiile 

chercher au magasin. Revenez, madame, dans une demi-heure, 

et tout sera prêt. » 
La femme déclare qu'elle ne sortira pas sans emporter la po-

tion : « Mon pauvre mari se meurt! s'écrie-t-elle; une demi-

heure! mais il expirerait avant ce temps-là! Hâtez-vous, mon-

sieur, par pitié pour une mère, pour de pauvres petits enfans ! >• 

En proférant ces supplications louchantes, la malheureuse af-

fligée s'était assise. L'élève la laisse, court au laboratoire, se presse 

de préparer la potion et revient en moins de dix minutes. Il n'y 

avait plus personne dans le magasin. Peut-être la pauvre femme 

n'avait pu résister à son inquiétude, pensa-t-il; elle sera retour-

née près de son malade et va revenir. Tout en faisant cette ré-

flexion, il porte ses regards sur le comptoir. Les poids, les balan-

ces ont disparu ; il veut examiner le tiroir, on l'a forcé et l'on 

s'est emparé de la recette du jour, ainsi que d'une superbe lampe 

Carcel placée sur la montre. 
Ce vol singulier est le quatrième commis depuis moins de huit 

jours avec des circonstances pareilles et toujours au préjudice des 

pharmaciens, auxquels sans doute profitera le présent avis. 

■— Deux jeunes Anglais qui sortaient de déjeûner hier au res-

taurant d( Bercy connu sous le nom des Maronniers, traversaient 

le pont suspendu qui joint le quai de la Bapée à celui de la Gare, 

tout proche de la station du chemin de fer, lorsque arrivé à peu 

près à moitié de la longueur du pont, l'un d'eux ôta tranquille-

ment son paletot, déposa son chapeau sur le plancher, et se préci-

pita la tête la première dans la rivière. 
Au bruit de la chûto, à la clameur des passans témoins de cet 

acte de démence, plusieurs batelets furent détachés du rivage et 

les mariniers s'élancèrent au secours de l'Anglais. Mais celui-ci, 

revenu sur l'eau, se mit à crier à mesure que les frêles embarca-

tions se rapprochaient davantage de lui : « Betirez-vous ! voulez-

vous vous retirer et me laisser faire. >• 
Les mariniers, cependant, sans tenir compte de la défense rie 

l'étranger, et en dépit des efforts qu'il faisait pour leur échapper, 

parvinrent à se saisir de lui et à l'enlever dans une des barques, 

tandis que son compagnon, demeuré impassible spectateur de 

I cette espèce de lutte, riait, au haut du pont, à se tenir les côles. 

Conduit chez le commissaire de police par les mariniers qui te-

naient à faire constater leur sauvetage et à empocher la pnm< 

municipale, l'Anglais explique qu'il ne s'agissait que d'une ga 

geure, et qu'excellent nageur qu'il est il avait parié arriver et 

dix rhinutes au pont d'Austerlitz. 
Le magistrat n'a pu qu'à grand'peine dissuader l'original pa-

rieur d'intenter une action contre les mariniers qui, en le sauvant 

malgré lui, lui avaient fait -perdre son pari. 

— Les locataires d'une maison de la rue des Lavandières ayant 

entendu hier de sourds gémissemens qui paraissaient venir du 

fond de l'allée sombre et étroite au bout de laquelle se trouve 

l'escaljer, cherchaient à découvrir la cause de ce bruit étrange, 

lorsque arrivés près d'un soupirail de cave, ils reconnurent que 

c'était rte ce lieu souterrain que partaient les gémissemens. On se 

procura aussitôt de la lumière et l'on descendit; mais la porte de 

la cave se trouvait fermée. La portière, à la loge de laquelle on 

se rendit pour avoir la clé était absente, et comme les cris, bien 

qu'inintelligibles et étouffés continuaient, on requit ùn serrurier 

par lequel on fit ouvrir la serrure et un cadenas. 
A peine la'porte de la cave était ouverte que l'on reconnut que 

c'était la malheureuse portière qui, bâillonnée d'un mouchoir et 

les piels et les mains étroitement garrottés, avait poussé ces gé-

missemens. Lorsque celte femme, presque septuagénaire, put par-

ler, elle raconta qu'un monsieur et une dame étant venus pour 

louer l'appartement du premier étage, qui est vacant, l'avaient vi-

sité d'abord, puis, trouvant qu'il était à leur convenance, avaient 

voulu voir la cave; où elle les- a\»rt conduits. Dès que tous trois 

ils y furent entres, et alors qu'elle se trouvait e» avant pour éclai-

rer, la dame lui avait jeté une serviette sur la tête eu la serrant 

de manière à étouffer ses cris; en même temps 1 homme l'avait 

renversée à terre et lui avait lié les pieds et les mains, puis tous 

deux étaient sortis précipitamment 'err fermant la porte. 

11 paraîtrait que cette portière 'pâssait dans le quartier pour 

riche et avare : les commères du voisinage disaient qu'elle cachait 

dans sa paillasse des billets de banque, et qu'elle s'était vanté de 

•pouvoir, si la fantaisie lui en prenait, acheter la maison, qui est en 

vente, et de concierge devenir ainsi propriétaire. 

Quoi qu'il en soit, sa loge avait été mise sens dessus dessous 

par les hardis voleurs qui, assurés de n'ôtre pas dérangés dans 

leurs recherches, avaient enlevé tout ce que la malheureuse pos-

sédait en argent, bijoux et effets de quelque valeur. 

A Monsieur le rédacteur de ia Gazette des Tribunaux. 

- Luc erreur de peu d'importance qui s'est glissée dans le compte-rendu 
d'un procès entre la skmr Migeon et le sieur Farina do Cologne, a été 
pour ce dernier l'occasion d'une lettre qu'il vous a adressée le 51 mars 
et qui a été insérée dans votre numéro du 7 courant. Je dois répondre à 
cette lettre, car elle contient à mon égard des assertions inexactes aux-

quelles il m'importe de donner un éclatant démenti. 
Dans rutlaire du sieur Migeon avec le sieur Farina, il s'agissait d'une 

contrefaçon d'étiquettes. Le sieur Migeon condamné par le Tribunal de 
commerce à six mille francs de dommages et intérêts, interjette appel ; 
lt« Bousquet, son avocat, fait valoir premièrement, la bonne toi de l'im-
primeur Migeon ; deuxièmement, l'absence de tout préjudice ; troisième-
ment, enfui, et comme considération, il examine les droits du sieur'Fa-
rina, et il dit à ce sujet (il l'avait déjà expliqué dans un mémoire impri-
mé disiribuéà MM. de la Cour) que les sieurs Wolff et Rueb, véritables 
adversaires du sieur Migeon, s'étaient associés avec un paysan milanais 
appelé Jean-Marie Farina ; que ce dernier, dont ils n'avaient recherché 
le nom que pour former leur raison de commerie et servir de patron à 
leur eau de Cologne, était peu de temps après retourne à ses champs; 
qu'ensuite il avait été appelé à Paris par la véritable maison Jean-Marie 
Farina do la rue Saint-Uonoré ; qu'alors MM. Rueb et Wolff s'étaient 
associes avec un sieur Jean-Geor(jes-Charles-Marie-Fugène-IIubert Fa-
rina qui ne prenait pour raison de commerce que les prénoms de Jean-
Marie sans respect pour l'ordre dans lequel ces prénoms sont classés 
dans l'acte de naissance ; que « cette interversion n'ait eu lieu que 
i pour faire croire au public que la maison Farina de Cologne était la 
« même que celle de M. Jean-Marie Farina do Paris, auquel une longue et 
« honorable carrière, une probité éprouvée, ont assuré un juste crédit, 

etc.» (Page 14 du Mémoire de Me Bousquet.) 
'A ces faits authentiques, prouvés par des pièces officielles, cet avocat 

ajoutait que M. Jean-Marie Farina, de la rue Sainl-ltonoré, agissant en 
vertu des pouvoirs à lui conférés par le cultivateur milanais, avait en-
gagé une instance à Cologne contre les sieurs Wolff et Rueb, pour deman-
der la dissolution de la société, et qu'un arrêt rendu le 2(5 janvier dernier 
par la Cour d'appel de cette ville avait prononcé cette dissolution et fait 
défense aux sieurs Wolff et llueb de conserver la raison sociale JEAN-

MARIE FARINA ; qu'ainsi cette maison de Cologne, qui se plaignait d'une 
contrefaçon d'étiquettes .portant cette dernière raison sociale, défendait 
un nom et une renommée qui ne lui appartiennent pas. 

Voilà les faits que M0 Bousquet a consignés dans son mémoire et qu'il 
a plaidés devant la 1™ chambre de la Cour royale de Paris, le 20 mars 
dernier. Cette plaidoirie a obtenu un plein succès : le sieur Migeon a été 
déchargé des condamnations contre lui prononcées, etles sieurs AVolff et 
Rueb (sous le nom Farina) ont été condamnés à tous les dépens. 

Tel est ce procès, auquel j'étais tout-à-fait étranger, et à l'occasion 
duquel ces messieurs, dans leur mauvaise humeur, viennent se livrer à 
quelques personnalités dont l'explication suivante va faire justice. 

L'auteur de la lettre insérée dans la Gazelle des Tribunaux et signée 
Jean-Marie F'arina n'est autre que JeanGeorges-Charles-Marie-Eugé-
ne-llubert Fari.xa, actuellement associé de Rueb, cl qui, par note du 24 

novembre 1827, avait vendu à un sieur Bourasset le droit de se servir 
seul en France du nom commercial Jean-Marie Farina, pour la fabri-
cation et la vente de l'eau de Cologne. 11 y avait là une odieuse spécula-
tion, puisqu'elle tendait à établir à mon préjudice une identité de raison 
commerciale qui n'existait pas. Sur mon opposition à cet acte, la 5E cham-
bre du Tribunal de la Seine, par jugement du 13 août 1828, fit défense 
au sieur JJourasset de fabriquer sous le nom de Jean-Marie Farina. 

Celte spéculation date de loin : le 4 octobre 1815, le sieur Jean-Jac-
ques Farina, père de celui auquel je réponds, vendit sa raison commer-
ciale pour dix ans à un sieur Laugier, parfumeur à Paris, moyennant 
700 francs par an. Le sieur Laugier et sa femme, poursuivis à ma re-
quête, furent condamnés par arrêt du 11 novembre 1829 (chambre des 
appels correctionnels) à 1,500 francs do dommages et intérêts, et à dix 
jours de prison; ce même arrêt leur lit défense de se servir du nom de 

Farina. 
Voilà les procès que m'avait forcé d'intenter la concurrence déloyale 

que cette famille a vainement essayé d'établir contre moi. 
L'histoire du paysan milanais et les suites de cette singulière associa-

tion avec le sieur Rueb n'est que la conséquence des premières manœu-
vres. Je pensais que l'arrêt de la Cour de Cologne, rendu le 26 janvier, 
suffirait pour m'assurer désormais une raison commerciale qui it'op-
parlieni qu'à moi, et contre laquelle toutes les ruses et tous les efforts 
ont été impuissans. Cependant il plaît encore à M. Jean- Georges- Charles-

Maric-Eugéne-Hubert Farina de signer Jean-Marie Farina. 
Voilà des faits que chacun peut apprécier, et que je livre au publie 

sans autre commentaire. A compter du 12 avril 1801 jusqu'au 2 février 
1806, j'ai demeuré, en qualité de commis-banquier, chez M. Jules-César 
Farina, négociant, à Dusseldorff où j'ai laissé d'honorables souvenirs et 
d'honorables amis. Je ne pensais pas alors que la prospérité de mon 
commerce pût produire ces basses intrigues, ces odieuses, manœuvres 
dont les Tribunaux ont retenti et qu'ils ont flétries par de justes condam-

nations. 
Agréez, M. le rédacteur, l'expression de mes sentimens distingués, 

Jean-Marie FARINA. 

Hue St-IIonoré, 553. 

Paris, ce 9 avril 18 H. 
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VI MIT ANNÉES de succès mcoiiteslables pour la 
Catarrhes et Affections de poitrine, ont rendu populaire 
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LA REVUE POETIQUE DU SALON DE 1841, 
Par M.DESTIGNY (de Caen), obtient un grand et légitime succès. Les livraisons déjà publiées ont, sous le double 

rapport du texte et des gravures, dépassé toutes les espérances. L'impartialité et l'indépendance de l'auteur donnent à 
cette critique une importance que les artistes et les amateurs s'empresseut de reconnaître. 

Liste des Gravures et des Lithographies qui ont déjà paru ou qui paraîtront dans la 

REVUE POÉTIQUE »r SALOX I>«: 1S41 

La prise de Conslantinople Eug. DELACROIX. . . Lith. par E. LASSALLE. 
Le Vengeur LEULLIER. par DUPRESSOltC 

L'Eglise de Taverriy GUÉ. . . . 
Démocrile {Paysage) COROT. . . 
Un Clair de lune WICKENBERG 
Le Relancé du Sanglier JADIN". . . . 
La Mort de la Trémouille JACQUAND. . 
Le San-Felice GRA.NET; 

Etals-Généraux sous Louis XIII. . . . 
Le Golfe de Naples 
T^es Contrebandiers 
L-es Sociétaires de la Comédie-Française , 
LM Prise de Rio- Janeiro 
/.g Mariage mystique de sainte Catherine 

. Gravé par II. BERTHOUD. 
— par H. BERTHOUD. 

, . Lith. par NOUS VEAUX. 
, . — par Eug. CICERI. 
. . ' — par E. LASSALLF. 
. . Gravé par H. BERTHOUD. 

ALAUX. Lith. par LUÏNTESCIIUTZ. 
LEVOITEVIN. ... — par Eug. CICERI. 
A.DELACROIX. . . Gravé par II. BERTHOUD. 
GKFFROY Lith. par JULIEN. 
GUDIN. Gravé par II. BERTHOUD.'; 
SERRUR Lith. par LEON NOËL. 

MAISON D'ACCOUCHEMENT 
De Mme MESSAGER, sage-femme delà fraternité de Paris, p'ace de l'Ora-

toire, A; en face du Louvre, au coin de la rue du Coq. — 40 fr. pour 1 accouche-
ment et les neuf jours, logement et service particulier. On traite de gre à gre pour 

toutes les époques de la grossesse. 

enchère pour que l'adjudication soit pronon-
cée. 

S'adresser, pour visiter la maison, au con-
cierge, et pour les renseignemens à Me Xorès 

rue Cléry, 5, dépositaire du cahier d'enchères 
et des litres. 

La Dispense du Carême JACOUAND. 
L'Arrivée de Rébecca BOUTERVECK. . . 
Environs de Beyrouth MARILHAT. . . . 
La Mort de Ducouédic ; . . . BIARD 
Le Naufragé LATIL 
Prise de quatre vaisseaux hollandais GUD1N 
Les Moutons effrayés par l'orage . VERBOECKHOVEN. 
Benvenuto Cellini. ...» , . . ROliERT-FLEURY. 
Vue au Piémont CALAY1E 
Paysage TROYON 
Une Vierge FOUQUET. . . 
L'Eglise des Frari à Denise JOYAN. . . . . 
Restes d'un aqueduc romain BOUQUET. . . 
]V[oïse sauvé des eaux Madame BRUNE. 
Vue de Normandie (aquarelle) GIRARD. . . . 
Buste de Mlle Doze DANTAN aîné. . 
La Charité (groupe) ; DELARUE. . . 
La Racchanle GARRAUD. . . 
La Désillusion . JOUFFROY. . . 

Une eau-forte du Camp de Chameaux, de COUVELEY. [Tableau refusé par le Jury et exposé dans la galerie de 

M. AGUADO.) 

L'ouvrage, composé de 28 à 30 feuilles in-4», est imprimé avec luxe, sur papier vélin glacé et satiné, et enrichi des 
gravures et lithographies indiquées ci-dessus. — Prix : pour Paris, 20 fr. (papier blanc), 25 fr. (sur Chine), 5 fr. en sus 
pour les déparlemcns et l'étranger. — 1 fr. 50 c. la livraison (papier blanc), et 2 fr. la livraison (Chine). 

ON SOUSCRIT A PARIS, RUE SB LA HARPB , 61 , et chez tous les libraires. 

Pour paraître prochainement, chez l'éditeur, rue Laffitte, 40. 

VOYAGE EN BELGIQUE, EN HOLLANDE ET EN ITALIE, 

par WEBER. 
— par LUNTESCHUTZ. 
— par GIRARD. 
— par LEROUX. 
— par WEBER. 

Gravé par H. BERTHOUD. 
— par H. BERTHOUD. 
— par H. BERTHOUD. 

Lith. par GIRARD. 
— par E«g. CICERI. 

Lith. par WEBER. 
Gravé par NORMAND. 

— par GIRARD. 
— par LEON NOËL. 
— par l'Auteur. 
— par FICHOT. 
— par FICHOT. 
— par LUNTESCHUTZ. 
— par LUNTESCHUTZ. 

Le l'Institut royale de France et du Muséum d'histoire naturel de Paris. 

Outrage rédigé sasr le journal autographe aie ee savant professeur, 

B»AES 'MJJÉ BJLMtOJV VROWMS, 
ANCIEN PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE L'AUDE ET ANCIEN AMBASSADEUR EN ITALIE. 

Meuœ volumes in-octavo. 
Prix : 15 fr.; et 12 fr. seulement pour les personnes qui souscriront avant la mise en vente. 

Et CIIAMJE® \OIMtf*i confectionnés 
DE MALLARD , an SOIITAIH.E, faub. Poissonnière, 4, près le boulevard. 

ECHARPES taffelas à 14 fr. I CHALES avec dentelle de 39 à 60 fr. 
ECHARPES en drap royal à 22 CIlAUiS à franges de 29 à r.0 
ÈCHARPliS en velours ottoman à S9 1 CHALES et Keharpespr enfans de 8 a 15 

ECHARPES ARAGONA1SES, avec dentelle, de 45 à 60 fr. 

A LA BELLE AMGLAISE. 
MAGASINS D'ÉTOFFES TOUR, AMEUBLEMENT DE A. DREUX ET COMP*, 

Précédemment rue Saint-Denis, 94, 
Maintenant boulevard Montmartre, 12, en face la rue Vivienne. 

Damas, Velours, Tulles, Mousselines, Toiles de Perse, Bordures, etc., 

M AUX DE 

Guérison Instantanée^ 

mm m 
DENTS 

Ali 
Prix du Flacou 

Calmer et guérir les douleurs les plus vives en évitant lotis les ineonvénions, était un pro-
blème que PEAU DE MAP.S a pu SEULE résoudre; en elle;, elle est d'un goût agréable, ne 
peut causer d'inflammations aux gencives, et loin d'attaquer les dents saines, elle détruit la 
carie. DEPOT CENTRAL. Paris, 9 bis, boulevard Sainl-Denis. On y guérit les personnes qui 
s'y présentent. DÉeoT PARTICULIER . Chez DUVAL, pharmacien préparateur, 32, rue de 
Bondy. ■ . 

Chez SUSSEj passage des Panoramas, 7. J* 

^SrMAH DES PRINCES-»1-
pour la toilette. dll docteur BARCLAY, des Cheveux et de 

grand flacon : 2 fr. POU» li 4 XOILI-iTTE,
 e

| uSiice 
six'fllacons - 10 fr. 60 c., Brevetée par ordonnance de sur les nains et les Cos-

pris à Paris. M. Louis-Philippe. métiques. 

Cette Eau, d'un arôme délicieux, est moins chère que l'eau de 

Cologne ; elle dissipe le feu des rasoirs et donne de l'éclat et de 

la blancheur à la peau. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

En une maison sise à Paris, quai Valmy, n» 
43 ter. 

Le samedi 10 avril 1841, heure de midi. 

Consistant en bureau , table , pupitre 
chaises, fourneau, enclumes, etc. Au eompt' 

En l'hôtel des commissaires-priseurs. 
place de la Bourte. 

Le samedi 10 avril 1S4I. 

Consistant en chaises, tables, corps de bi-
bliothèque, commode, glaces, etc. Au compi. 

Le lundi 12 avril, à midi. 

Consistant en chaises, tables, buffets 
lampes, poêles, établis, divans, etc. Au coin; t. 

Consistant en tables, chaises, buffels , ta-
bleaux, divans, fauteuils, etc. Au eompt. 

Consistant en tables , buffels , pendules 
guéridon, canapé, oreillers, etc. Au eompt. ' 

Avis «11 vers. 

ETUDE DE M« DURMONT , ACttÊÈ , 

rue Montmartre, 1 00. 

MM. lesaclionnaires des mines de la Taupe 
Grigues et Arrest, sous la raison latowV 

AGASSI/. et(>, porteurs des actions numéro-
tées 251 à J0O, 351, 332, 333, 33 1, 335, 486 à 
495, 549 à 5S0, 589 à 620, 731 à 752, 773 J 
800, 803 à 815, 818 3 844, 848 à 805 001 à 
910, 912 à 925, 980, 987, 991 à 1005, 1010 à 
1020, 1028 à 1036, 105S à 1070, 1076 à 1082 
10S5 à 1140, 1143 à 1176, 1179 à 1190, 122L 

1226 à 1S80, 2052, 2062 à 2071, "09i ' 

SOCIETE DES VERRERIES D'EPIM (SA0NE ET L0IRE> . 
MM. les actionnaires sont invités à se réunir à Paris le 29 du présent mois d'avril, heure de midi, chez M. Noël, rue Montholon, 18, pour 

prendre communication de la démission de plusieurs des liquidateurs de la société, ainsi que d'autres objets qui les intéressent. 
Verreries d'Epinac, le 6 avril 1841. Signé BOLRMCAT etC,en liquidation. 

AêSjaMSBcatioBas esi j»i§4Ic«. 

ÉTUDE DE M
E
 ROUUO JEUNE, AVOUÉ, 

rue Richelieu, 47 bis. 

Adjudication préparatoire le 21 avril 1841. 
Adjudication définitive le Ci mai 1841. 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, d'une MAISON à Paris, rue des 
Lombards, n. 3. 

Mise à prix: 40,0oo trancs. 
Produit net suivant bail notarié: 3,500 fr. 
Contributions foncières et mobilières à la 

charge du locataire. 
S'adresser: 1» à M« Itoubo, avoué pour-

suivant, rue Richelieu, no 47 bis ; 
2" à Me ttamond de la Croisette, avoué pré-

sent à la vente, rue Doucher, n» 4. 

Adjudication préparatoire le samedi 1 7 avril 

lgit, en l'audience des criées du Tribunal de 
la Seine, au Palais-de-justice, une heure de 
relevée, d'une MAISON sise a Paris, rue de la 
Tonnellerie, 2 et 4, près la rue Saint-Uonoré. 
Superficie, 60 mètres 4 centimètres environ; 
mise à prix, 30,000 fr. S'adresser pour tes ren-
seignemens: 1° àM e Gracien, avoué poursui-
vant, rue d'Hanovre, 4 ; 2« a M« Delacourlié 
aîné, avoué, rue des Jeûneurs, 3; 3» à M» 
Meunier, notaire, rue Coquillière, 27. 

1222, 

sont prévenus qu'en exécution de l'ordonnat.-
ce de M. le président du Tribunal de com-
merce de la Seine du 30 mars 1811, la TriLu-
nal arbitral, composé de MM. Guibert Favier-
Coulomb et ISacqua se constitueront le lundi 
12 avril courant chez M. Guibert, l'un d'eux, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 58, à Paris, pou r 
statuer sur la déchéance des actions récla-
mées par la gérance faute d'avoir acquitté le 
troisième versement. 

Ils sont invités à, s'y trouver et à produire 
leurs pièces, mémoires et moyens de défense. 

DuimoKT. 

Vente par adjudication, en l'étude de M" 
I Chapellicr, nolaire à Paris, le 21 avril (SU, 

heure de midi , d'un FONDS de marchand 
quincaillier, rue Montholon, 25. Ce fonds se 
compose : io du mobilier; 2» de l'achalanda-
ge et de la clientèle ; 3» du droit à la princi-
pale location de la maison. 

Mise à prix, 15 ooo fr. 
S'adresser à M. Duval-Vaucluse, rucGran-

ges-aux-liellcs, 5 ; à M. Bezançon Mis de l'allié, 
rue Neuve-Saint-Gillcs, s, tous deux syndfts; 
et i Mc Chapellier, notaire, rue de la Tixcran-
dene, 13. 

Vente sur licitation entre majeurs, en la 
Chambre des notaires de Paris, par le minis-
lère de Me Norès, le 20 avril 4,841, d'une MAI-
SON sise A Paris, rue do Verneuil, 28, fau-
bourg Saint-Germain. 

Mise à prix, 150,000 fr. Il suffira d'une seule 

Chez FAYARD , pharm., brev., Montholon, 81 

seringue à bascule pour chauffer et prendre 
un remède en 4 MINUTES. — 12 et 1 1 fr. 

PUBLICATIONS ZJEOAX.ES. 

Société» commerciales. 

ÉTUDE DE M
0
 DURMONT, AGRÉÉ, 

Rue Montmartre, 160. 

D'une sentence arbitrale rendue à Paris, 
le 25 mars 18*1 par MM. Oscar Pinard Mar-
nier et Dertera, arbitres-juges des contesta-
tions élevées, 

Entre M. Guilbert LECIIEVALIER, négo-
ciant, au nom et comme gérant de la société 
LECIIEVALIER et Ce, connue sous le nom de 
l'Incombustible, demeurant à Paris, rue Itau-
teville, 22, ci-devant et actuellement aux Ba-
tignolles-Monceaux, rue du Boulevard, 8, 

Et les actionnaires da ladite société; 
Ladite sentence rendue exécutoire par or-

donnance de M. le président du Tribunal de 
commerce de la Seine, eu date du 26 mars 
1841, enregistré, 

A été dxtrail ce qui suit 
La société en commandite par actions, for-

mée suivant acte reçu par Me Prévoteau, no-
laire, le 21 juin 1838, sous la raison LEC11E-
VALLIER et C«, et portant le nom de l'In-
combustible, est et demeure disooute à par-
tir du jour de la semence. 

M. Lechevalier, gérant, est nommé liqui-
dateur de ladite société. 

Pour extrait, 
DCRMONT. 

11 appert qu'une société en commandite a 
été formée entre M3»1 Julie BOISSY, veuve de 
H. lia renne, marchande de modes, demeurant 
à Paris, place Vendôme, 14; et M. Adolphe 
DELCAMBRE, fabricant de dentelles, demeus 
rant a Paris, rue des l'ossés-Moulmartre, 4, 
associés solidaires et responsables, d'une pari; 
et deux associés commanditaires, d'autre part; 
pour la création et l'exploitation d'un fonds 
de commerce de modes. 

Ladite société a commencé le 28 mars 1841; 
sa durée est de douze, quinze ou dix-huit an-
nées, au choix respectif des aisociés ; son siè-
ge est à Paris, place Vendôme, 14. 

La raison sociale est Adolphe DKLCAMBRE, 
BARENNE et C*. 

M. Adolphe Delcambre est seul gérant et a 
seul la signature sociale. 

Le fonds socUM est de 25,000 fr. pour cha-
cun des deux associés solidaires et responsa-
bles, et de 25,000 fr. pour les deux associés 
commanditaires. 

Pour extrait. 
Certifié véritable, An. DELCAMBRE. 

Veuve BARÈTE. 

D'un acte sous signatures privées, fait tri-
ple à Paris, le 31 mars 1841, enregistré au-
dit lieu le 8 avril suivant par Texier qui a re-
çu les droits, 

Entre M. Adolphe-François LEMOINE, entre-
preneur des Ponts et Chaussées, demeurant à 
Paris, rue de Grenclle-St-Germain, 104 ; 

M. Joseph-Sébastien-François-Marguerite 
BARON , aussi entrepreneur des Ponts et 
chaussées, demeurant a Paris, quai de la Mé-
gisserie, 66 ; 

Et M. Adolphe-Pierre DABRIN, demeurant à 
Paris, rue Neuve-St-Augustin, 6; 

Il appert: 
La société formée par acte sous seing privé 

entre les parties pour l'entreprise du pavage 
de Paris, est dissoute comme arrivée à son 
terme, à partir du 1 er avril 1841, suivant l'ar-
ticle 2 de l'acte de société. 

M. Dabrin est liquidateur de la société et 
aura en conséquence la signature sociale dans 
ces termes : LEMOINE BARON et Ce en liqui-
dation. 

Pour extrait, 
DCRMONT. 

D'un acte sous signatures privées, enregis-
tré, fait à Paris enqûalre originaux le 28 mars 
1841, 

CABINET DE M« COURGIBET , 

rue Montmartre , n" 150. 
D'un acte sous signatures privées, en date, 

à Paris, du 7 avril 1841, enregistré audit Pa-
ris le 8 dudit mois, il appert que M. MARTIN 
de BASSKVII.LE (Pierre), demeurant à Pa-
ris, rue St-Germain-l'Auxerrois, n° 51 ; et 
M. BAUDET (Vincent de Paulc;, demeurant 
à Paris, rue Neuve-des-Pelils-Champs, no 6; 
ont formé une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'une imprimerie lilhograubi-
que, entreprise d'écriture et d'autograpnie, 
sous la raison de BAUDET cl C*, et qu'en ou-
tre du fonds social fourni par M. Martin de 
Basscville, il y a commandite. 

Le siège delà société esta Paris, passage 
des Panoramas, galerie St-Mare, noa 22 et 24. 
La signature sociale est BAUDET et Ce , et elle 
appartient à M. Martin de Basseville seul qui 
est le gérant de la société. 

La société est formée pour six années qui 
ont commencé le 15 mars dernier. 

Pour extrait : 
CorcGirsET. 

Par un acte sous-seing privé en date du 30 
mars dernier, il a été formé entre M. Joseph 
GERARD, commis, demeurant à Paris, rue 
du Pelit-Lion-St-Sauveur, n° 6, d'une part; 
et M. Etienne LEYGUES, commis, demeurant 
a Paris, rue des Deux-Ecus , n° 17, d'autre 

Ëcus,n° 17. La durée de la société est fixée à 
douze années qui finiront le i«r avril 1853. 

Triiiunitl «5e commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de Paris , du 8 avril cou-
rant, qui déclarent la faillite ouverte 
et en fixent provisoirement l'ouver-
ture audit jour : 

Du sieurViarddeMENESSIEZet Dlle Me-
nessiez de MONTIGNY, sa sœur, limonadiers, 
rue St-Martin, 243, nomme M. Ouvré juge-
commissaire, et M. llellet, rue Sle-Avoie, 2, 
syndic provisoire (N° 2313 du gr.); 

Du sieur PARROT, md de nouveautés, fau-
bourg St-Denis, 45, nomme M. Taconet juge-
commissaire, et M. Dagneau, rue Cadet, 14, 
syndic provisoire (N° 2314 du gr.); 

Du sieur FOUGÈRE, fab. de métaux, rue 
Fontaine-au-Roi, 22, nomme M. Lefebvre 
juge-commisssaire , et M. Charlier, rue de 
l'Arbre-Sec, 46, syndic provisoire (N° 23 15 du 

gr.); 

Du sieur PICON, entrep. de menuiserie, 
rue St-Pierre-Montmartre, 6, nomme M. Ou-
vré juge commissaire, et M. Geoffroy, rue d'Ar-
genteuil, 41, syndic provisoire (ti° 2316 du 

gr.). 

Du sieur DUPRATEAU.md linger à façons, 
rue Quincampoix, 89, nomme M. Lefebvre 
juge-commissaire, et M. Defoix, faub. Mont-
martre, 54 bis, syndic provisoire (N° 2317 
du gr.); 

Du sieur LEFÈVRE, confectionneur de lin-
gerie, rue St-Denis, 371, nomme M: Taconet 
juge-commissaire, et M. Richomme, rue Mon-
torgucil, 71, syndic provisoire (N° 2318 du 

gr-); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d s» rendre au Tri 
bunal de commerce de Paris, salle 
des assemblées des faillites, MM. les 
créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RORERT, confectionneur, rue de 
la Bûcherie, 4, le 15 avril à 9 heures (N« 
2309 du gr.;; 

Du sieur DUPRATEAU, md linger à façons 
rue Quincampoix, 89, le 16 avril à 2 heures 

part, une société particulière pour le com- ! (\-o 2317 Vj
u
 gr 

mercedeverresà vitres, glaces et autres ar- j
 m 6ie

ur METENIER, tailleur, rue du Pe-
ticles relatifs. a ce1 commerce La raison so -
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est chargé de gérer et signer pour la société.! - '. „ 
Le siège de la société est situe rue des Deux- 1 Pour assister d l assemblée dans 

laquelle M. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur ta composition 
de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afi n d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur JAMES, md de nouveautés, rue 
Sl-Denis, 161, le 15 avril à 10 heures 112 
(N»2i98 du gr.); 

Du sieur NIQUET, ancien entrepreneur de 
maçcriinerie, rue du Plâtre-Sainl-Jacques, 
22, le 15 avril à 12 heures (No 1849 du gr.); 

Du sieur CHIMENE, md de nouveautés, 
faub. du Temple, 9, le 16 avril à 11 heures 
(N'o 2196 du gr.); 

Du sieur PICARD, entrep. de oeintures, rue 
du Coq-St-IIonoré, 8, le 16 avril à 12 heures 
(N

0 2216 du gr.); 

Pour être procédé , sous la prési-
dence de M. le juge-commiitaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Jl est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUROZIÉ, peintre en voilures, 
rue du Chemin-Vert, 27, le 16 avril à 10 
heures (N° 1719 du gr.); 

Du sieur PELLETAN, horticulteur, boule-
vard Montparnasse, 37, le 16 avril à 1 heure 
(No 2121 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et être 

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, entendre 
déclarer l'union, et, dans ce cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire dans le dé-
lai de 20 jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, 
indicatif des tommes à réclamer , 
MM. let crêanciert : 

Du sieur CARPENT1ER fils, md de coile, 
rue de l'Oursine, n, entre les mains de M. 
Dupuis, rue de Giammont, 10, .'vndic de la 
faillite (No ,2286 du gr-); 

Du sieur MATELIN, anc. md do vins, rue 
de l'IIôlel-de-Ville, lis, entre les mains de 
M. Thiéhaut.rucde la Bienfaisance, 2, syndic 
de la faillite (N° 2256 du gr.); 

Du sieur BEAUPÉRE, tailleur, rue deChoi-
seul, 17, entre les mains de M. Magnier, rue 
Taitbout, 14, syndic de la faillite (No 2235 
du gr.); 

PoUr, en conformité de l'article 493 
de la loi du 1% mai 1838, être procédé 
à la vérification det créances , qui 
commencera immédiatement aprèt 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur COMVNET, agent de Change, 
rue Trudou, 0 , sont invités à se rendre, 
le 2t avril a\ il heures 
du 

 précises, au palais 
Tribunal de commerce, pour entendre 

clore et arrêter le compte des syndics défi -
,nitifs, leur donner quitus, ou procéder au 

procédé à un concordat ou à un con- j remplacement des syndics définitifs, s'il y a 
trat d'union, et, au dernier cat, être 
immédiatement consultés, tant tur les 
faits de ta gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis À ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur RIVIÈRE, architecte à Batignol-
les, le 15 avril à 1 heure

 {
n° 2124 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-

lieu (No 5553 du gr .j. 

ASSEMBLEES 1)C SAMEDI 10 AVRIL. 

OXZE HEURES : Lemoino, md de charbon de 
bois, clôt. — Peyraud, nég. de remplace-
mens militaires, ut— Mignard,md de vins, 
rem. à huitaine. 

MIDI : Naday, mercier, id. — Jaeger, tailleur, 
îd. — souhe, nég. en laines, id. — Girou-
don, fabr. de tissus de soie, id. — Margat 
épicier id. — Delarue, md d'estampes, id! 
— llouel, charpentier et cabaretier, conc. 
— Cailleux, imprimeur sur étoffes, id. — 

Vojalscheck, horloger, id. — Michel, épi-
. eier, conc. 

USE uni EE : llocquart, md d'islampes, id.— 
Maurey, ancien distillateur, id. — Thierry 
et Ce, tiégocians, et Thierry et Jcfhiauu, 
personnellement, clôt. — Dorange et c, 
chapeliers, et Dorange seul, id. — Domct 
épicier, id. — Sir Henry et(> vicier fusibleV 
ia. - Redoutet, md de vins, id. 

TROIS HEURES : Castro et Ce, mds de nou-
veautés, conc. — Masson, traiteur, svnd.— 
Duhu lils, md de soieries, vérif.— lierlbrau, 
bijoutier, clôt. - Racagel, ex-entrepreneur, 
id. — Dame Henry, commerçante, id. 

DËCÈSj DU 7 AVRIL. 

M. Perreau, rue Vanneau, 22. — Mme 
Fontaine, rue St-Hyacinthe, 21. — M.Alexan-
dre, rue St-André-deS-Aris, 33. — Mme liut-
fort, rue Ilaulefeuillc, 30. — Mme Lesca'fer, 
impasse di s Feuillantines, 14. — M. LesaW, 
rue Gracieuse, 8. — Mlle Bardou, rue du 
Faubourg-dii-Roule, 84. — Poète, rotonde du 
Temple, 1. — Mme de Treillenger, me de la 
Ferme, 17. — Mme veuve lléris>on, im;iasse 
Sandrié, 6.— M. choley, rue Chauveau-tfci 
garde, 8. — Mme Grisant, eloilre Sl-Ilonore, 
2. — Mme Charlier, rue du Roi-de-Sicile, 2 P . 
— Mme Leduc, rue de Charenlon, 95. — 1'. 
M.lon, ruede Toiirnon, 10. — .Mile 1 ornoge, 
rue du Haut-Pavé, 3. — Mlle liolle, ruede 
l'Oursine, 66.— M. [.aplanie, rue dosACi-
cias, 0. — Elle Bobin, rue de l'Echiquier, 'K • 

BOURSE DU 9 AVRIL. 

1 er c. pl. ht. pl. bas de' c. 

5 0(0 eompt.. 113 50 113 80 113 50 113 65 
—Fin courant 113 55 113 95 113 55 113 85 
3 0(0 eompt.. 78 85 79 — 78 85 79 — 
—Fui courant 78 85 79 20 78 85 79 15 
Naples eompt. — — — — —  ■ 

—l in courant — — — — 

Banque 3175 — 
Obi. de la V. 1285 — 
Caiss. Laltitte 
— Dilo 5155 — 
4 Canaux 
Caisse hypol. 
i St-Germ. 
ï Vers, dr. 
j — gauche 
| Rouen.... 
g Orléans... 

1230 — 
787 50 

377 50 
270 — 
455 — 
485 — 

Romain 103 i|î 

. id. active 21 i|8 
|j -diff.... - -

| — pass.. 
. . 3 0(0 
fi o|e 
53 Banque.. 
Piémont 
Portug 3 0|0 
Haïti 
Autriche (L) 

71 — 
101 i|2 
7S7 50 

1135 — 
20 1|4 

640 — 

BRETON 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu UD franc dis cent 1 n és 

Avril 1841. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE- DES-PETITS-CHAMPS 

Pour légalisation de la signature A. CUYO , 

Le rassire du J» arrondissement. 


